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FONDATION MALADIES RARES 

Au Conseil d’Administration de la FONDATION MALADIES RARES 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par le Conseil d’Administration, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de la FONDATION MALADIES RARES relatifs à l’exercice 

clos le 31/12/2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 

écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la Fondation à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 
le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, 
sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport. 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce relatives 

à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 

importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le 

caractère approprié des principes comptables appliqués.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 

dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 

d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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Vérification du rapport financier et des autres documents adressés aux membres du Conseil 
d’Administration 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport financier et dans les autres documents adressés 
aux membres du Conseil d’Administration sur la situation financière et les comptes annuels. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 

Fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la Fondation ou de cesser son 

activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 

sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir 

de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer 

les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur
l’efficacité du contrôle interne ;
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• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les
concernant fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre
en cause la capacité de la Fondation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation
s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé
que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image
fidèle.

Fait à Paris, le 31/05/2024 

CABINET EMARGENCE AUDIT 
Représenté par Frédéric GOUVET 

Commissaire aux comptes 
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Brut Amortissement

Dépréciation

Net au

31/12/2023

Net au

31/12/2022

    

ACTIF IMMOBILISE     

Immobilisations incorporelles     

Concessions, licences, logiciels, droits et valeurs similaires 37 506 37 506   

Immobilisations corporelles     

Autres immobilisations corporelles 50 640 41 923 8 717 4 487

Immobilisations financières     

Total I 88 146 79 429 8 717 4 487

    

ACTIF CIRCULANT     

Stocks et en-cours     

Créances     

Créances usagers et comptes rattachés 198 519 600 197 919 311 919

Autres créances 779 465  779 465 289 448

Autres postes de l'actif circulant     

Valeurs mobilières de placement 355 472 252 355 220 256 685

Instruments de trésorerie 7 108 309  7 108 309 3 491 444

Disponibilités 435 177  435 177 2 776 423

Charges constatés d'avance 759  759 14 468

Total II 8 877 701 852 8 876 850 7 140 389

    

    

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 8 965 847 80 280 8 885 566 7 144 876
  

Legs nets à réaliser :   

   acceptés par les organes statutairements compétents   

   autorisés par l'organisme de tutelle   

Dons en nature restant à vendre :   
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au

31/12/2023

au

31/12/2022

  

FONDS PROPRES   

Fonds propres sans droit de reprise   

Dotations non consomptibles 1 000 000 1 000 000

Fonds propres avec droit de reprise   

Réserves   

Réserves statutaires ou contractuelles 3 398 974 3 154 042

Excédent ou déficit de l’exercice 831 503 244 931

Situation nette (sous-total) 5 230 476 4 398 974

Total I 5 230 476 4 398 974

  

FONDS REPORTES ET DEDIES   

Fonds dédiés 677 547 275 360

Total II 677 547 275 360

  

PROVISIONS   

  

DETTES   

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 2 735 847 2 245 197

Dettes fiscales et sociales 221 697 225 345

Autres dettes 20 000  

Total IV 2 977 543 2 470 542

  

  

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 8 885 566 7 144 876

(1) Dont à plus d'un an   (a)  

     Dont à moins d'un an    (a) 2 977 543

(2) Dont concours bancaires et soldes créditeurs de banque  

(3) Dont emprunts participatifs  

    (a) A l'exception des avances et acomptes reçus sur commandes en cours  
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Exercice N

31/12/2023

Exercice N-1

31/12/2022

PRODUITS D'EXPLOITATION

Ventes de biens et de services

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 12 102 5 333

Ressources liées à la générosité du public 189 086 530 398

Dont Dons manuels 149 086 117 686

Dont Mécénats 40 000 412 712

Utilisation des fonds dédiés 275 360 632 927

Autres produits 4 530 589 2 703 715

Total I 5 007 137 3 872 374

CHARGES D'EXPLOITATION

Autres achats et charges externes 2 874 938 2 459 152

Impôts, taxes et versements assimilés 41 663 45 584

Salaires et traitements 570 230 608 692

Charges sociales 251 400 247 274

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 4 250 2 952

Reports en fonds dédiés 677 547 275 360

Autres charges 69 12

Total II 4 420 097 3 639 025

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 587 040 233 349

PRODUITS FINANCIERS

Autres intérêts et produits assimilés 184 467 27 051

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 2 983

Total III 184 467 30 033

CHARGES FINANCIERES

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 252 13 104

Total IV 252 13 104

2. RESULTAT FINANCIER (III-IV) 184 215 16 929
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Exercice N

31/12/2023

Exercice N-1

31/12/2022

  

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) 771 255 250 278
  

PRODUITS EXCEPTIONNELS   

Sur opérations de gestion 60 346  

Total V 60 346  

  

CHARGES EXCEPTIONNELLES   

Sur opérations de gestion 98  

Total VI 98  

  

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 60 248  
  

Impôts sur les bénéfices (VIII)  5 347

  

Total des produits (I+III+V) 5 251 949 3 902 407

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII) 4 420 447 3 657 476

  

EXCEDENT OU DEFICIT 831 503 244 931
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Désignation de l'association : FONDATION MALADIES RARES 

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2023, dont le total est de 8 885 566 euros 

et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un excédent de 831 503 euros. L'exercice a une durée de 

12 mois, recouvrant la période du 01/01/2023 au 31/12/2023.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Information générale

Fondation Maladies Rares est une fondation de coopération scientifique, personne morale de droit privé à but non lucratif. Elle est

soumise aux règles relatives aux fondations reconnues d'utilité publique.

Elle est née de la volonté des associations de malades et de celle de tous les acteurs, médecins et chercheurs, impliqués dans la

recherche et la prise en charge des malades dans le domaine des maladies rares.

La Fondation Maladies Rares porte une mission d'intérêt général : accélérer la recherche sur toutes les maladies rares et se mobilise pour 

identifier la cause des maladies rares et aider au diagnostic.

Elle a pour objectifs de mettre en lien et de fédérer les acteurs de la recherche et du soin dans les maladies rares, et de financer, sur la 

base d'appels d'offres pluriannuels, les projets de recherche ciblés sur les maladies rares, sans restriction du type de maladies ni de 

champ disciplinaire (Recherche clinique, physiopathologique, thérapeutique, science humaines et sociales).

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2023 ont été établis et présentés conformément aux dispositions du règlement  ANC 2018-06 

relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des associations. 

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de 

base :

  -  continuité de l'exploitation,

  -  permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

  -  indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de 

production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange. 

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, après déduction 

des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en 

place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à 

l'acquisition, sont rattachés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de l'immobilisation et qui ne 

peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément 

à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges.
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Amortissements
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue. 

* Matériel de bureau : 5 à 10 ans

* Concessions, logiciels et brevets : 5 ans

* Matériel informatique : 3 ans

* Mobilier : 10 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine.

L'association a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa disposition, l'existence d'indices 

montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur. 

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur 

comptable.

Dons en nature

La fondation a bénéficié durant l'exercice de dons en nature pouvant être évalué à 83 582 €, basé sur le prix de revient des prestations :

- Grant Thornton: 6 848€, mécénat de compétence

- Autres prestataires : 76 734€, mécénat en nature

Missions sociales

La mission sociale de la Fondation Maladies Rares telle que définit à l'article 1 de ses statuts est de promouvoir et d'accélérer la recherche

sur les maladies rares.

La mise en oeuvre de sa mission est déclinée selon 6 axes d'intervention :

- Mise en lien des acteurs de la recherche et du soin;

- Facilitation de l'accés aux ressources indispensables à la recherche : expertises, technologies, financements;

- Facilitation à la collecte de données cliniques et biologiques;

- Aide au montage des phases précoces d'essais cliniques;

- Stimulation de la recherche des sciences humaines et sociales;

- Contribution à la politique nationale et internationale sur les maladies rares.

Les actions de la Fondation s'attachent à la réalisation de 3 objectifs majeurs :

- Comprendre les maladies rares;

- Développer de nouveaux traitements;

- Améliorer le parcours de vie des personnes malades et leurs familles.

Principes d'affectation aux missions sociales

Ressources collectées auprès du public

Les dons adressés par les particuliers sont entièrement affectés aux missions sociales. Dans le cas où le donateur souhaite que son don

soit orienté sur un groupe de maladie spécifique, il est informé par courrier de la prise en compte de sa demande et sera également

informé de l'action dédiée réalisée.

Personnel
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La responsable de la politique scientifique et la chargée de l'administration de la recherche ont en charge la mise en oeuvre de la politique

scientifique et la gestion des appels à projets de la Fondation. Leurs activités sont intégralement dédiées à la réalisation des missions

sociales de la Fondation.

Les responsables régionaux de la Fondation sont déployés sur les inter-régions hospitalo-universitaires françaises et ont pour missions

principales de :

- Mettre en oeuvre la stratégie de la Fondation et effectuer toutes les actions nécessaires à la facilitation des activités de recherche sur les

maladies rares dans l'inter-région.

- Renforcer la synergie entre les acteurs du domaine des maladies rares (centre de référence maladies rares, équipes de

recherche,associations de malades, acteurs privés, mécènes etc…) et faciliter la mise en oeuvre des projets de recherche sur les

maladies rares.

Leur activité est dédiée à 80 % à la réalisation des missions sociales de la Fondation.

La direction investit 20 % de son temps de travail pour le déploiement et le suivi des programmes.

L'activité de la responsable de la communication et partenariat est dédiée à 55 % aux missions sociales.

Le chargé de la communication et partenariat réalise 40 % de son activité en missions sociales.

Déplacements et frais de mission

Les déplacements et frais de mission des personnes impliquées dans les missions sont pris en compte en fonction du pourcentage

d'affectation précédemment décrit.

Les mandats des experts du Conseil scientifique et des différentes instances de sélection des appels à projets sont entièrement gratuits.

Seuls les frais liés à leurs déplacements sont remboursés sur la base des frais réels et sont affectés aux missions sociales.

Autres dépenses

Les autres dépenses sont affectées, en fonction de leur utilisation, aux activités de missions sociales.

Changement de méthode

Aucun changement de méthode intervenu sur l'exercice 2023. 

Honoraires du Commissaire Aux Comptes

Le montant des honoraires du Commissaire Aux Comptes pour l'exercice 2023 s'élève à 9 984€ HT.

Effectif

L'effectif moyen sur l'exercice 2023 est de 10.

Engagement de retraite

Les engagements en matière de retraite sont externalisés auprès de Malakoff Humanis. Au 31.12.2023, la Fondation maladies Rares a 

placé 22 411,51€.
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Autres éléments significatifs

Guerre en Ukraine et conditions macroéconomiques

La Fondation Maladies Rares ne constate pas d’impacts directs significatifs en lien avec la guerre en Ukraine et au Proche-Orient, et 

n’intervenant pas sur les marchés concernés.

Les effets de l’actuelle poussée inflationniste, ainsi que les autres impacts indirects des conflits internationaux, notamment le coût de

l’énergie et des denrées, ont été pris en compte lors des tests de dépréciation, mais n’ont pas conduit à une constatation de

dépréciations complémentaires.

Provision pour congés payés

Concernant les décisions rendues par la Cour de Cassation en septembre 2023 ayant fait naître de nouvelles obligations pour l'employeur 

relatives à l'acquisition de congés payés au titre des périodes d'arrêt maladie, la fondation n'a constaté aucune provision au 31 décembre 

2023.

Dans l'attente de précisions des autorités compétentes pour définir  la date à partir de laquelle les arrêts sont susceptibles d'être 

concernés par ces nouvelles obligations, la fondation a retenu une rétroactivité de 3 ans. Concernant les arrêts maladie posés par les 

employés dans cette période, la probabilité de sortie de ressources a été estimée comme proche de zéro.
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Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

Au début

d'exercice

Augmentation Diminution En fin

d'exercice

    

- Frais d'établissement et de développement     

- Fonds commercial     

- Autres postes d'immobilisations incorporelles 37 506   37 506

Immobilisations incorporelles 37 506   37 506
    

- Terrains     

- Constructions sur sol propre     

- Constructions sur sol d'autrui     

- Installations générales, agencements et     

  aménagements des constructions     

- Installations techniques, matériel et outillage     

  industriels     

- Installations générales, agencements     

  aménagements divers     

- Matériel de transport     

- Matériel de bureau et informatique, mobilier 42 160 8 480  50 640

- Emballages récupérables et divers     

- Immobilisations corporelles en cours     

- Avances et acomptes     

Immobilisations corporelles 42 160 8 480  50 640
    

- Participations évaluées par mise en     

  équivalence     

- Autres participations     

- Autres titres immobilisés     

- Prêts et autres immobilisations financières     

Immobilisations financières     
    

ACTIF IMMOBILISE 79 666 8 480  88 146
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Amortissements des immobilisations

Au début de

l'exercice

Augmentation Diminutions A la fin de

l'exercice

- Frais d'établissement et de développement     

- Fonds commercial     

- Autres postes d'immobilisations incorporelles 37 506   37 506

Immobilisations incorporelles 37 506   37 506
    

- Terrains     

- Constructions sur sol propre     

- Constructions sur sol d'autrui     

- Installations générales, agencements et     

  aménagements des constructions     

- Installations techniques, matériel et outillage     

  industriels     

- Installations générales, agencements     

  aménagements divers     

- Matériel de transport     

- Matériel de bureau et informatique, mobilier 37 673 4 250  41 923

- Emballages récupérables et divers     

Immobilisations corporelles 37 673 4 250  41 923
    

ACTIF IMMOBILISE 75 179 4 250  79 429
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Actif circulant

Etat des créances

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 978 744 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

   
Créances de l'actif immobilisé :    
Créances rattachées à des participations    

Prêts    

Autres    

   
Créances de l'actif circulant :    
Créances Clients et Comptes rattachés 198 519 198 519  

Autres 779 465 779 465  

Charges constatées d'avance 759 759  

   

Total 978 744 978 744  
   

Prêts accordés en cours d'exercice    

Prêts récupérés en cours d'exercice    

   

Produits à recevoir

Montant

 

CLIENTS A RECEVOIR 119 000

FOURNISSEURS RRR A OBTENIR 104

DIVERS-PRODUITS A RECEVOIR 612 053

Intérêts courus s/ CAT 85 682

 

Total 816 840
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Fonds propres

Tableau de variation des fonds propres

VARIATION DES
FONDS PROPRES

A

l'ouverture

Affectation

du résultat

Augmentation Diminution ou

consommation

A la

clôture

     

Fonds propres sans droit de reprise 1 000 000    1 000 000

Fonds propres avec droit de reprise      

Ecarts de réévaluation      

Réserves 3 154 042 244 931   3 398 974

Report à Nouveau      

Excédent ou déficit de l'exercice 244 931 -244 931 831 503  831 503

Situation nette 4 398 974  831 503  5 230 476

Fonds propres consomptibles      

Subventions d'investissement      

Provisions réglementées      

Droits de propriétaires (Commodat)      

     

TOTAL 4 398 974  831 503  5 230 476
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Dettes

Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 2 977 543 euros et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit :

Montant

brut

Echéances

à moins d'un an

Echéances

à plus d'un an

Echéances

à plus de 5 ans

    

Emprunts obligataires convertibles (*)     

Autres emprunts obligataires (*)     

Emprunts (*) et dettes auprès des     

établissements de crédit dont :     

-    à 1 an au maximum à l'origine     

-    à plus de 1 an à l'origine     

Emprunts et dettes financières divers (*) (**)     

Dettes fournisseurs et comptes     

rattachés 2 735 847 2 735 847   

Dettes fiscales et sociales 221 697 221 697   

Dettes sur immobilisations et comptes     

rattachés     

Autres dettes (**) 20 000 20 000   

Produits constatés d'avance     

    

Total 2 977 543 2 977 543   
    

(*) Emprunts souscrits en cours d'exercice     

(*) Emprunts remboursés sur l'exercice     

(**) Dont envers les associés     

    

Charges à payer

Montant

 

FOURNIS  FACT NON PARVENUES 1 521 948

PROVISION CONGES PAYES 83 383

CHARGES PROV CONGES PAYES 43 812

FORMATION CONTINUE 8 132

TAXE SUR LES SALAIRES 2 640

 

Total 1 659 915
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Comptes de régularisation

Charges constatées d'avance

Charges

d'exploitation

Charges

Financières

Charges

Exceptionnelles

   

CHARGES CONSTATEES D AVANCE 759   

   

Total 759   
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Donations

Fonds dédiés

Ressources provenant de la générosité du public

A

l’ouverture

de l’

exercice

Reports

A

Utilisations

Montant

global

B

Utilisations

Dont

rembours.

Transferts

C

A la clôture

de l'exercice

Montant

global

A - B + C

A la clôture

de l'exercice

Dont fonds

dédiés

       

Subventions des a 275 360 558 547    558 547  

Subventions mécé  119 000    119 000  

       

Sous total 275 360 677 547    677 547  
       

       

Sous total        
       

TOTAL 275 360 677 547    677 547  
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EMPLOIS

Emplois Compte de 

résultat 2023

Affectation par emplois des 

ressources collectées auprès du 

public utilisées 2023

RESSOURCES

Ressources collectées 

Compte de résultat 2023

Suivi des ressources collectées 

auprès du public et utilisées 2023

REPORT DES RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC NON AFFECTEES 

ET NON UTILISEES EN DEBUT D’EXERCICE

1-MISSION SOCIALES 3 987 416 € 1 - RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC 189 086 €

1.1. Réalisées en France 3 987 416 € 1.1. Dons et legs collectés 189 086 €

- Actions réalisées directement 3 987 416 € 189 086 € - Dons manuels non affectés 189 086 € 189 086 €

-Versements à d'autres organismes agissant en France - Dons manuels affectés

- Legs et autres libéralités non affectés

1.2. Réalisées à l'Etranger -  € - Legs et autres libéralités affectés

- Actions réalisées directement

-Versements à un organisme central ou d'autres organismes -  € 1.2. Autres produits liés à l'appel à la générosité du public

2- FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 80 256 €

2.1. Frais d'appel à la générosité du public 2 - AUTRES FONDS PRIVES 3 876 136 €

2.2. Frais de recherche des autres fonds privés 80 256 €

2.3.Charges liées à la recherche de subventions et autres concours publics -  € 3 - SUBVENTIONS &AUTRES CONCOURS PUBLICS

3- FRAIS DE FONCTIONNEMENT 352 524 € 4 - AUTRES PRODUITS 898 263 €

I - TOTAL DES EMPLOIS DE L'EXERCICE INSCRIT AU COMPTE DE RESULTAT

4 420 195 € I - TOTAL DES RESSOURCES DE L'EXERCICE INSCRIT AU COMPTE DE RESULTAT 4 963 485 €

II - DOTATIONS AUX PROVISIONS II - REPRISES DES PROVISIONS 252 €-                                      

III - ENGAGEMENTS A REALISER SUR RESSOURCES AFFECTEES III - REPORT DES RESSOURCES AFFECTEES NON UTILISEES DES EXERCICES 

ANTERIEURS 288 464 €

IV - VARIATION DES FONDS DEDIES COLLECTES AUPRES DU PUBLIC

IV - EXCEDENT DE RESSOURCES DE L'EXERCICE 831 503 € V - INSUFISANCE DE RESSOURCES DE L'EXERCICE 0 €

 TOTAL GENERAL 5 251 698 € 189 086 € TOTAL GENERAL 5 251 698 € 189 086 €

V - Part des acquisitions d'immobilisations brutes de l'exercice 

financées par les ressources collectées auprès du public

VI - Neutralisation des dotations aux amortissements des 

immobilisations financées à compter de la première application du 

règlement par les ressources collectées auprès du public

VII - Total des emplois financés par les ressources collectées 

auprès du public 189 086 € VI - Total des emplois financés par les ressources collectées auprès du public 189 086 €

SOLDE DES RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC NON AFFECTEES 

ET NON UTILISEES ENFIN D'EXERCICE -  €

Missions sociales 76 734 € Bénévolat

Frais de recherche de fonds Prestations 83 582 €

Frais de fonctionnement et autres charges 6 848 € Dons en nature

Total 83 582 € 83 582 €

COMPTE EMPLOI RESSOURCES 2023

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

E
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COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION 

 TOTAL  
 Dont générosité du 

public  
PRODUITS PAR ORIGINE 

1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 

1.1 Cotisations sans contrepartie 

1.2 Dons, legs et mécénat 

-  Dons manuels          149 086                           149 086   

-  Legs, donations et assurances-vie          374 954   

-  Mécénat            40 000                             40 000   

1.3  Autres produits liés à la générosité du public 

2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 

2.1 Cotisations avec contrepartie 

2.2 Parrainage des entreprises 

2.3 Contributions financières sans contrepartie 

2.4 Autres produits non liés à la générosité du public        3 128 364   

3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS        1 271 081   

4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS            13 104   

5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS          275 360   

TOTAL        5 251 949                           189 086   

CHARGES PAR DESTINATION 

1  - MISSIONS SOCIALES  

1.1 Réalisées en France 

 - Actions réalisées par l'organisme        3 309 869                           189 086   

 - Versements à un organisme central ou à d’autres organismes 
agissant en France 

1.2 Réalisées à l’étranger 

 - Actions réalisées par l'organisme 

 - Versements à un organisme central ou à d’autres organismes 
agissant à l’étranger 

2  - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 

2.1 Frais d’appel à la générosité du public 

2.2 Frais de recherche d'autres ressources            80 256   

3  - FRAIS DE FONCTIONNEMENT           352 524   

4  - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS                 252   

5  - IMPÔT SUR LES BENEFICES                    -     

6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE          677 547   

 TOTAL        4 420 447                           189 086   

EXCEDENT OU DEFICIT          831 502                                     -     

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION 
 EXERCICE N  
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B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

 TOTAL  
 Dont générosité du 

public  

PRODUITS PAR ORIGINE 

1  - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU 

PUBLIC 

Bénévolat 

Prestations en nature  

Dons en nature 

2  - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA 

GENEROSITE DU PUBLIC
           83 582   

3  - CONCOURS PUBLICS EN NATURE 

Prestations en nature  

Dons en nature 

TOTAL            83 582   

CHARGES PAR DESTINATION 

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES  

Réalisées en France            76 734   

Réalisées à l’étranger 

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS  

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT              6 848   

TOTAL             83 582   

 EXERCICE N  
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